
Chers vacanciers, 
 

Nous vous souhaitons la bienvenue dans notre gîte et 

espérons que vous passerez d’agréables vacances.  

Nous nous efforçons de vous offrir un niveau de confort et 

une qualité d’hébergement qui vous raviront.  

 

L’ambiance que nous souhaitons instaurer est à la fois 

bucolique, calme, familiale et conviviale, dans le respect 

des valeurs humaines, du matériel et de l’environnement.  

 

 

Règle de vie et charte de bonne conduite 
 

Nous mettons tout en œuvre pour que votre séjour se déroule dans les meilleures 

conditions et pour que le comportement de chacun ne perturbe pas le séjour des 

autres. C’est pourquoi nous demandons aux responsables de groupe de prendre 

connaissance de notre chart et de la signer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Règle de vie 

Afin d’assurer le bon déroulement de votre séjour et celui des futurs occupants, nous vous remercions 

de ne pas fumer à l’intérieur du gîte.  

 

Respect du silence, respect du site et de l’environnement : 

La règle principale est le bon sens et le respect des autres. En réservant, vous vous êtes engagé à 

adopter un comportement respectueux envers les habitants et l’environnement, incluant la faune, la 

flore, les équipements etc. Veillez à préserver la tranquillité du voisinage en évitant les bruits excessifs 

(musique et basses), surtout lorsque les fenêtres sont ouvertes, de jour comme de nuit car la vallée 

résonne très fort. Afin de respecter la tranquillité des animaux les feux d’artifice sont interdits.  

 Les autorités locales ont interdit tout tapage nocturne et diurne.  

 

Pour préserver la beauté du site, veuillez ne pas laisser de déchets ni de mégots par terre. Respectez 

les végétaux et les pelouses en empruntant les allées prévues. 

 

 

Utilisation des lits et des chambres : 

Utilisez toujours les couettes et les oreillers avec leurs housses. Merci de ne pas manger dans les 

chambres.  

 

Utilisation des sanitaires : 

Mesdames, il est IMPERATIF de ne JAMAIS jeter vos serviettes hygiéniques et vos tampons 

périodiques dans les toilettes. Les canalisations et la fosse septique ne sont absolument pas prévues 

pour cet usage. Grand merci d’utiliser les poubelles. 

 

Eau et énergies : 

L'eau est précieuse, utilisez-la avec modération. Soyez éco-responsables dans l'utilisation des 

appareils électriques et de l'éclairage. Éteignez les lampes lorsque vous quittez une pièce. 

 

Cuisine :  

Utilisez les planches pour vos préparations culinaires et les sous-plats pour poser les poêles et 

casseroles chaudes. 

 

Poêle à bois : 

Si vous n’êtes pas familiers avec les poêles à bois, soyez prudents ! 

Le bois à utiliser est uniquement celui des cageots il et interdit d’utiliser d’autres bois extérieur. 

Veuillez vider les cendres froides après chaque utilisation. (Brosse, pelle, seau à cendre) 

 

Barbecue :  

Utilisez uniquement du charbon de bois. Videz les cendres après chaque utilisation. 

 



 

Animaux domestique : 

- Veillez à ce que votre animal ne dérange pas les autres occupants ni les voisins ; 

- Ne laissez jamais votre animal seul dans le gîte ou à l’extérieur ; 

- Ramassez les déjections de votre animal ; 

- Assurez-vous qu’aucun poil ou odeur ne reste après votre séjour ; 

- Les animaux ne sont pas autorisés dans les chambres, sur les lits, dans l’espace bien-être ni 

sur les canapés ;  

De plus en plus d’établissement refusent les animaux, merci de respecter ces consignes 

indispensables afin que nous continuions à les accepter… 

 

Utilisation du parking : 

Stationnez en respectant les végétaux et les limites, sans rouler sur les pelouses. 

 

 

Avant votre départ : 

Pour rendre le gîte dans l'état initial : 

- Videz et nettoyez réfrigérateurs et congélateurs ;  

- Nettoyez plaque vitrocéramique et four ;  

- Nettoyez et rangez la vaisselle ; 

- Videz et nettoyez cafetières, poêle à bois et barbecues ; 

- Videz et nettoyez les poubelles ; 

- Enlevez draps et housses de couette, pliez les couettes aux pieds des lits ;  

- Videz les poubelles des salles de bain et des toilettes, nettoyez les cuvettes ; 

- Aspirez le sol (un aspirateur est à votre disposition) ; 

Les abords immédiats doivent être débarrassés de tous mégots, papiers divers,… 

 

Nous sommes conscients qu’il n’est pas très agréable de se faire dire ce qui semble 

évident au bon entretient d’un lieu de vie, malheureusement par expérience nous 

savons qu’il est bien trop souvent nécessaire de le rappeler. 

Nous vous demandons simplement de gérer le gîte  

« en bon père de famille », 

 

Un règlement n’est jamais drôle, mais il est fait pour le bien de tous et doit être 

respecté. 

 

Chacun des occupants de la maison de vacances doit avoir connaissance de ce 

document et de son contenu. 



Charte de bonne conduite 
 

1. Consignes générales de fonctionnement 
En tant que référent de groupe, je m’engage à : 

• Respecter le règlement d’ordre intérieur (Casapilot), les règles de sécurité et les règle 

de vie ; 

• Respecter le mobilier et le matériel mis à disposition ;  

•  Informer les exploitants du gîte de toute anomalie, dégradation ou casse de matériel 

constatées avant et au court du séjour ; 

• Transmettre les consignes et règles à l’ensemble des personnes présentes. 

•  

2. Attitude éco-responsable  
Au niveau des énergies les èco-gestes pour éviter le gaspillage (eau, éclairage, chauffage, 

fermeture des portes, etc) ; 

 

3. Respect des autres 
Je m’engage à ce que les personnes présentes adoptent un comportement respectueux entre 

eux et envers les voisins. 

 

4. Hygiène et propreté des lieux 
Je m’engage à faire participer activement à la vie quotidienne du séjour les personnes 

présentes en appliquant les consignes de nettoyage des espaces de vie. 

Dans les chambres, je m’engage à vérifier qu’aucun sac n’est entreposé sur les matelas et que 

chaque lit possède bien un drap de dessous, une taie d’oreiller et une housse de couette. 

 

5. Cigarette et cigarette électronique 
Si je suis fumeur, je m’engage à déposer mes mégots dans les cendriers et à fumer 

uniquement en extérieur. 

 

Pendant votre séjour, le non-respect de cette charte ayant pour conséquence des dégradations ou 

autres nuisances entraînera une indemnité financière couvrant la nature des dégâts occasionnés 

conformément aux conditions générales de location. 

 

  

Référent du groupe :  

Date : ………/………../……………..  

Nom et prénom du 1er ………………………………………………………………………………………… 

Numéro national : …………………………………………………………………………………..…….…..…  

Signature : ……………………………………………………………………………………………..…...………. 

Nom et prénom du 2ème ……………………………….…………………………………………………… 

Numéro national : ……………………………………………………………………………………………..…  

Signature : …………………………………………………………………………………………………..………. 


